
SAVOIE ARRETE RECTIFICATIF
2025-ETSPA-089

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance »

pour I'annee 2025
EHPAD Residence du parc

p8le social 20 rue de I'Epine

73160 Cognin
DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDTCAPEES

? Finess : 730 002 938

I

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L,313-23

(convention tripartite, controle et dispositions p6nales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-UR.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes gen&aux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global d6pendance et aux tai'ifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le Contrat phiriarumel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2019-2023 sigiie avec Ie

Departement de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante Ie 28 decembre 2018 ;

VU L'avenant de prolongation CPOMjusqu'au 31 decembre 2024 signe avec Ie Departement de

la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante Ie 09 septembre 2024 ;

VU L'avenant de prolongation CPOMjusqu'au 31 d^cembre 2025 (en cours de signature).

VU L'an'ete n°2025-14-0003 portant modification de fonctiomiement de 1'EHPAD par 1'extension

de capacite de 2 places d'h6bergement permanent suppl6mentaire;

VU L'amiexe activite de 1'EHPAD Residence du Parc deposee sur la plateforme de la CNSA

Ie 29 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 decembre 2024 (Budget pnmitif2025
du Departement);

VU Le d6cret n° 2025-168 du 20 fevrier 2025 relatifau fman.cement cjes etablissements participaaL
a 1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi n° 2023-12|^"^l^%PSj

Date da riceptlon prifeclure : 28/04/2025
fmancement de la securite sociale pour 2024 ;



SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social;

ARRETE

Article 1 - L' article 2 de 1' arrete 2025-ETSPA-045 du 4 mars 2025, est modifie comme suit

Tarif « moins de 60 ans »

Forfait« dependance »
H6bergement permanent

Forfait« dependance »

H6bergement temporaire

Tarifs « dependance »
GDU-2
GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

92,14 €

115711,346

4 114,24 €

24,03 €
15,26 €
6,47 €

Observations

a compter du ler avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Verse par l/6eme sur 6 mois compte tenu compte

tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et dependance a compter du lerjuillet 2025

Verse en une seule fois si montant < 12 000 € ou
par l/12eme si > 12 000 € et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete.

L'hebergement temporaire n'est pas concerne par

la fusion des sections.

A compter du 1CT avnl et jusqu'au 30 juin 2025

compte tenu de la raise en place de la fusion des
sections soins et d6pendance a compter du 1

juillet 2025

Article 2 - Le reste de 1'arrete 2025-ETSPA-045 est inchang6.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarificatiou sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

" public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maii-ie et 1'etablissement concern^,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD,

2 9 AVil ^25
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour Ie President du Conscil iJcpai/

CHAMBERY, Ie ^ 8 AVR. 2025

Par dciuguti»n, Le'Pr^ident,
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